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Deux épidémies consécutives de salmonellose à S. Enteritidis

Lysotype 8 liées à la consommation de Cantal au lait cru sont

survenues dans le sud-ouest de la France en juin-juillet puis

octobre 2001.

Les salmonelloses dites mineures (non typhiques) sont la pre-

mière cause d'infections d'origine alimentaire dans les pays

industrialisés [1]. Le réservoir de Salmonella est avant tout ani-

mal (volailles, bovins, porcs….) et la transmission à l'homme se

fait principalement par la consommation d'aliments contami-

nés, le plus souvent directement ou, plus rarement, lors de la

préparation. 

Surveillance
En France, la surveillance des salmonelles repose sur plusieurs

systèmes complémentaires :

- le Centre National de Référence des Salmonella et Shigella

(CNRSS) reçoit pour sérotypage les souches de Salmonella

d’origine humaine, isolées par environ un tiers des laboratoires

hospitaliers et privés d’analyses et de biologie médicale

(LABM). L’analyse des tendances annuelles et mensuelles et

l’élaboration de seuils d’alerte permet de détecter des aug-

mentations anormales de certains sérotypes [2].

- la déclaration obligatoire (DO) des Toxi-Infections

Alimentaires Collectives (TIAC) dont l’objectif premier est

l’identification précoce et le retrait de la distribution des ali-

ments contaminés. La DO des TIAC permet aussi le suivi des

tendances des principaux germes et sérotypes de salmonelles

en cause [3].

- enfin, la surveillance vétérinaire, à laquelle participent 200

laboratoires, qui transmettent, pour sérotypage au Laboratoire

d’Etudes et de Recherches sur l’Hygiène et la Qualité des

Aliments (LERHQA), des souches de Salmonella isolées chez

des animaux, dans des aliments et dans l'environnement [4]. 

Alerte
Le 11/07/2001, les biologistes des laboratoires des centres hopi-

taliers de Rodez et Decazeville et d’un laboratoire privé de

Rodez signalaient à la Direction Départementale des Affaires

Sanitaires et Sociales (DDASS) de l’Aveyron, un nombre anor-

malement élevé de cas de salmonellose à Salmonella

Enteritidis, observés depuis le début du mois de juin 2001.

Parallèlement, un médecin généraliste de Rodez signalait à la

DDASS, 4 cas de gastro-entérite à Salmonella Enteritidis surve-

nus depuis début juillet. L’origine de ces signalements était

groupée dans le nord du département de l’Aveyron.

L’augmentation du nombre des isolements de salmonelles,

transmis par les laboratoires de l’Aveyron depuis le début du

mois de juin a été confirmée par le CNRSS qui signalait, par

ailleurs, une augmentation concomitante du nombre des

souches transmises par les laboratoires des départements du

Cantal et du Lot, limitrophes de l’Aveyron. 

Des enquêtes épidémiologiques ont été mises en œuvre par les

DDASS concernées, en collaboration avec la Cellule

Interrégionale d’épidémiologie (CIRE) du sud-ouest et l’Institut

de Veille Sanitaire (InVS), afin de confirmer la nature épidé-

mique du phénomène, d’en mesurer l’importance, de générer

des hypothèses sur l’origine et la source de l’épidémie et de

proposer des mesures de contrôle et de prévention adaptées.

Méthodes
Les cas ont été recherchés auprès des laboratoires publics et

privés de l’Aveyron, du Cantal et du Lot et du CNRSS. Un cas

était défini comme une personne ayant eu, depuis début juin

2001, un isolement de Salmonella Enteritidis, à l’occasion d’un

épisode infectieux aigu (gastro-entérite ou septicémie), dans un

laboratoire de ces 3 départements. 

Pour chaque épisode épidémique, des enquêtes exploratoires

ont été menées par téléphone auprès de quelques cas et des

enquêtes cas-témoins ont été réalisées afin de tester les hypo-

thèses générées par les enquêtes exploratoires. Deux témoins,

tirés au sort dans l’annuaire téléphonique, ont été recherchés

pour chaque cas sur la même commune de résidence.

Des échantillons alimentaires, prélevés dans les lieux d’achat

cités par les cas, ont été effectués. Les circuits d’approvision-

nement des magasins ont été reconstitués à partir de la liste

des fournisseurs. Des enquêtes vétérinaires et environnemen-

tales ont été réalisées dans les établissements producteurs

identifiés et dans les élevages approvisionnant une fromagerie. 

Les souches d’origine humaine et alimentaire de Salmonella

Enteritidis, ont été caractérisées par lysotypie au Centre

National de Référence du Typage Moléculaire Entérique (CNRT-

ME) [5] et par la technique de macro-restriction de l’ADN au

LERHQA [6].

Résultats
Deux épisodes épidémiques à Salmonella Enteritidis sont sur-

venus entre le 1er juin et le 31 octobre 2001 (fig. 1) et ont concer-

né plusieurs départements du sud-ouest de la France (fig.2). 

Du 1er juin au 31 juillet 2001, 190 cas d’infection à Salmonella

Enteritidis ont été recensés lors d‘une première épidémie, dans

les départements de l’Aveyron, du Cantal, du Lot, de la Corrèze

et du Tarn et Garonne. L’aspect de la courbe épidémique sug-

gérait une source commune et persistante de contamination

avec une augmentation brutale du nombre des cas, observée à

partir de début juin et un pic épidémique correspondant à la

1ère semaine de juillet. 

Quarante-sept cas et soixante-huit témoins ont été inclus dans

l’enquête cas-témoins. 94% des cas versus 66% des témoins

ont rapporté la consommation de Cantal dans les jours précé-

dant la maladie et le risque d'infection à Salmonella Enteritidis

était 7 fois plus élevé chez les consommateurs de Cantal que

chez les non consommateurs (OR=7,5, IC95% : 2-41 ; p<0,01).

Parmi les deux types de Cantal consommés (Cantal jeune ou

Cantal Entredeux), seule la consommation de Cantal jeune (< 2

mois d’affinage) était significativement associée à la maladie

(OR = 5, IC95% : 2,1-13 ; p=0,00005). Aucune autre association
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significative n'a été mise en évidence entre la survenue de la maladie et la

consommation d'autres aliments.

Les analyses réalisées sur des fromages prélevés dans les magasins cités par les

cas se sont révélées positives à Salmonella Enteritidis. L’analyse des circuits de dis-

tribution et d’approvisionnement des lieux d’achat des cas a permis d’identifier un

producteur "X" de fromages, commun à tous ces magasins, situé dans le départe-

ment du Cantal. Le 19 juillet, tous les lots de Cantal provenant du producteur "X"

ont été retirés de la distribution. L’enquête dans l’établissement de production a

mis en évidence que, à partir de la fin du mois d’avril, la contamination dans la fro-

magerie avait duré plusieurs semaines affectant plusieurs lots de fromage. Début

juin, des autocontrôles à la production, positifs à Salmonella, n’avaient pas été

déclarés aux autorités sanitaires et n’avaient fait l’objet d’aucune mesure correcti-

ve de la part du producteur. Les lots de Cantal jeune, fabriqués fin avril avaient été

commercialisés à partir de début juin après un affinage de 1 mois. 

Un élevage bovin positif à Salmonella Enteritidis a été identifié comme étant à l’ori-

gine de la contamination dans la fromagerie et le lait provenant de cet élevage a

été écarté de la production de Cantal au lait cru. 

84% (58/69) des souches d’origine humaine étudiées au CNRTME appartenaient

au lysotype PT8 qui ne représente habituellement que 5% des souches de

Salmonella Enteritidis, isolées en France. Les souches alimentaires isolées dans la

fromagerie et lors des contrôles à la distribution appartenaient aussi au lysotype

PT8 et présentaient un profil identique, en macro-restriction de l’ADN, aux souches

isolées chez les malades.

Une deuxième bouffée épidémique de 25 cas de salmonellose à Salmonella

Enteritidis est survenue du 15 au 31 octobre dans l’Aveyron et l’aspect de la courbe

épidémique suggérait une source commune et ponctuelle de contamination (fig 1).

L’enquête cas-témoins portait sur 18 cas et 46 témoins. 55% des cas versus 24%

des témoins ont rapporté la consommation de Cantal jeune qui était le seul aliment

significativement associé à la survenue de la maladie (OR=4, IC95%: 1,1-14,7,

p=0,02). La majorité des souches d’origine humaine étudiées (8/15=53%) apparte-

nait au lysotype PT8 et présentait le même profil en macro-restriction de l’ADN que

les souches d’origine humaine et alimentaire isolées lors de l’épidémie survenue en

juin-juillet. 

Les fromages Cantal commercialisés dans les magasins cités par les cas prove-

naient de plusieurs producteurs différents du producteur "X" à l’origine de la pre-

mière épidémie et ces producteurs avaient des approvisionnements en laits matiè-

re première différents de celui de la fromagerie "X". En revanche, un même gros-

siste affineur "Y" avait approvisionné en Cantal tous les lieux d’achat des cas. Ce

grossiste "Y" avait été lui-même approvisionné par la fromagerie "X" à l’origine de

la première épidémie et avait encore en stock dans ses caves des fromages, en

attente de destruction, saisis lors de la première épidémie. Il est improbable que la

deuxième épidémie soit due à la consommation de ces fromages accidentellement

mis sur le marché puisque le risque de salmonellose lors de la deuxième épidémie

était associé à la consommation de Cantal jeune.

Les résultats des investigations suggèrent que la consommation de fromages

Cantal jeune provenant d’un producteur différent de la fromagerie "X" est à l’ori-

gine de la deuxième épidémie. Deux hypothèses sur l’origine de la contamination

des fromages ont été avancées : les fromages ont pu être contaminés à la produc-

tion par la souche épidémique avant leur mise en cave d’affinage ou ils ont pu être

contaminés dans la cave de l’affineur "Y" du fait de leur stockage à proximité des

fromages responsables de la première épidémie, en attente de destruction. Aucune

de ces hypothèses n’a pu être confirmée car les analyses alimentaires et environ-

nementales (planches d’affinage, évaporateur) réalisées dans la cave du grossiste

affineur et sur les fromages en stock provenant de différents producteurs étaient

toutes négatives pour Salmonella.

Conclusions
Les résultats des investigations indiquent que ces deux épisodes épidémiques

étaient liés à la consommation de Cantal au lait cru. La première épidémie était liée

à la contamination persistante par Salmonella Enteritidis dans un établissement de

production de Cantal. Une contamination par la souche épidémique dans un autre

établissement de production de Cantal ou une contamination croisée dans la cave

de l’affineur sont les deux hypothèses avancées lors de la deuxième épidémie.

L‘épisode épidémique de juin-juillet aurait pu être évité ou son importance consi-

dérablement limitée si les résultats des autocontrôles positifs dans la fromagerie

"X" avaient été déclarés aux autorités sanitaires comme le prévoit la réglementa-

tion et si des mesures correctives avaient été mises en place par le producteur

dans la fromagerie (rappel de lot et mesures de désinfection et enquête visant à

identifier l’origine de la contamination).

Depuis 1993, 6 autres épidémies communautaires de salmonellose, liées à la

consommation de fromages au lait cru ont été décrites en France. Elles ont impli-

qué plusieurs sérotypes, Paratyphi B, Dublin, Typhimurium, Newport et Infantis.

L’originalité des deux épisodes décrits ci-dessus réside dans le fait que le sérotype

en cause est un sérotype essentiellement aviaire et que contrairement à la situa-

tion observée en Amérique du Nord [7], le lysotype PT8 est minoritaire en France

où il représente moins de 5% des souches de Salmonella Enteritidis étudiées [8].

L’utilisation de la technique de macro restriction de l’ADN pour caractériser les

souches épidémiques s’est révélée peu discriminante pour Salmonella Enteritidis PT8.
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Figure 1 : Courbe épidémique selon la semaine de début des signes ou la semaine

d’isolement et le lysotype, Salmonella Enteritidis, Aveyron, Cantal, Lot. Mai-

décembre 2001.

Figure 2 : Distribution géographique des cas selon la commune de résidence.

Salmonella Enteritidis, Aveyron, Cantal, Lot, Corrèze, Tarn et Garonne. Juin-juillet

et octobre 2001.

Figure 3 : Résultat du typage moléculaire en champ pulsé après macro-restriction

de l’ADN des souches d’origine humaine et alimentaire de Salmonella Enteritidis.

Aveyron, Cantal, Ariège, 2001.
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EVALUATION DU 
FONCTIONNEMENT DU RÉSEAU

TREMBLANTE
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En août 2000, dans le cadre de la saisine sur la réévaluation du dispositif d’éva-

luation du risque lié aux ESST (Encéphalopathies Subaiguës Spongiformes

Transmissibles), l’évaluation du fonctionnement du réseau français d’épidémiosur-

veillance de la tremblante des petits ruminants en vue de son amélioration a été

entreprise. Une évaluation interne qualitative a été conduite par un comité de pilo-

tage placé sous l’égide de la DGAl (Direction Générale de l’Alimentation). Ce grou-

pe comprenait 20 personnes provenant des milieux scientifique, administratif et

professionnel. Ce travail s’est déroulé pendant l’année 2001 et à conduit à la pro-

duction d’un rapport [1].

Le réseau d’épidémiosurveillance de la tremblante fonctionne depuis le 14 juin

1996, date à laquelle cette maladie est devenue à déclaration obligatoire. Ce réseau

est fondé sur la surveillance et la déclaration des suspicions cliniques de trem-

blante chez les ovins et des caprins âgés de plus d’un an. Toute suspicion doit faire

l’objet de prélèvements d’encéphale et de sang réalisés par le vétérinaire sanitaire

et conditionnés par le laboratoire vétérinaire départemental et envoyés à l’un de

quatre laboratoires de diagnostic pour confirmation. Un certain nombre de don-

nées épidémiologiques est recueilli a l’aide de questionnaires lors des interventions

du vétérinaire sanitaire dans l’élevage concerné par la suspicion de tremblante.

L’ensemble de ces données et des résultats d’analyse est centralisé et synthétisé à

l’Afssa Lyon. Le réseau est co-animé par l’Afssa Lyon qui assure le recueil, le trai-

tement et l’interprétation des données et par la DGAl qui coordonne les aspects

terrain et assure la diffusion de l’information résultante. 

Méthode d’évaluation
La méthode retenue pour l’évaluation a consisté à décrire le contrôle des points

critiques du fonctionnement du réseau (points qui, s’ils sont mal contrôlés, condui-

sent à des dysfonctionnements aboutissant à la production d’une information épi-

démiologique non fiable), puis à évaluer la qualité du contrôle de ces points cri-

tiques et enfin à formuler des propositions d’amélioration [2].

Les points critiques qui ont été étudiés sont : 

1. la précision et la pertinence des objectifs du réseau ;

2. l’identification et la déclaration des suspicions cliniques ;

3. la sensibilisation des acteurs de terrain ;

4. les aspects liés au diagnostic (réalisation des prélèvements, transmission au

laboratoire, analyses réalisées et transmission des informations à l’animateur) ;

5. le recueil et la circulation des données épidémiologiques à partir du terrain ;

6. le traitement et l’interprétation des données ;

7. la diffusion de l’information résultante ;

8. l’animation du réseau.

Pour évaluer le contrôle de chacun de ces points critiques, différentes méthodes

ont été utilisées. Ainsi pour les points critiques 2, 3 et 7, une enquête par voie pos-

tale a été conduite auprès de tous les acteurs de terrain (Direction Départementale

des Services Vétérinaires (DDSV), Groupement de Défense Sanitaire (GDS) et

Groupement Technique Vétérinaire (GTV)) : 187 réponses ont été obtenues et ana-

lysées dont 89 en provenance des DDSV, 28 en provenance des GTV et 70 en pro-

venance des GDS. Le point 4 a également fait l’objet d’une enquête auprès des

quatre laboratoires agréés effectuant le diagnostic ainsi que d’une réunion spéci-

fique avec ces laboratoires et d’un essai inter-laboratoire. Pour l’évaluation des

points 1, 5 et 6, un groupe de travail a été constitué. Le point 8 a été évalué au

cours d’une réunion plénière du comité de pilotage.

Résultats de l’évaluation et propositions d’amélioration

1 - Les objectifs
A l’issue de l’évaluation de ce point critique, il est apparu que les objectifs affichés

pour le réseau n’étaient pas suffisamment explicites et distincts de ceux de la poli-

ce sanitaire. Ainsi, la plupart des acteurs de terrain confondaient les objectifs du

réseau d’épidémiosurveillance, ceux de la lutte réglementée contre la tremblante

et certains objectifs de recherche. La nécessité d’une re-formulation simple des

objectifs du réseau a donc été soulignée. La formulation suivante a été proposée :

" Connaître et suivre l’évolution de la situation épidémiologique de la tremblante

dans le temps et dans l’espace en France. " Un objectif secondaire de fourniture de

matériel pour la recherche a également été retenu.

2 – L’identification et la déclaration des suspicions cliniques
La perception de l’exhaustivité de la déclaration a été approchée à travers l’en-

quête conduite auprès des acteurs de terrain. De l’avis de tous, la déclaration des

suspicions cliniques n’est pas exhaustive. Les figure 1 et 2 présentent les suspicions

et les cas déclarés en France depuis la création du réseau. Les causes les plus fré-

quemment citées de cette sous-déclaration sont un manque d’information des éle-

veurs concernant à la fois les premiers signes de la maladie et les conséquences

réglementaires de la sous déclaration. Ceci est à mettre en relation avec l’efficaci-

té limitée des campagnes de sensibilisation sur ce thème (Cf. point 3). 

Il a donc été proposé de tenter d’augmenter le niveau de déclaration des suspicions

en améliorant en particulier la sensibilisation des éleveurs sur ce thème et en impli-

quant d’avantage les techniciens d’élevage pour inciter les éleveurs à faire appel

plus souvent à leur vétérinaire sanitaire.

3 – La sensibilisation des acteurs de terrain
En principe, deux campagnes de sensibilisation auprès des éleveurs ont été

conduites en 1997 et 1998. L’enquête a mis en évidence que seule la moitié des

répondeurs s’est souvenue  de ces campagnes. Néanmoins, il est apparu que la sen-

sibilisation a été nettement plus effective dans les départements à forte activité

ovine ou caprine. Ces campagnes auraient toutefois concerné une proportion

insuffisante d’éleveurs. Par ailleurs,  il semble que l’implication des vétérinaires

praticiens en élevage ovin reste limitée et que des relations fortes entre les GTV,

GDS et DDSV sur le terrain participent pleinement à l’efficacité des messages de

sensibilisation.

La modification de la police sanitaire actuellement en cours fournit l’opportunité

d’organiser une nouvelle campagne d’information auprès des éleveurs et des

autres acteurs de terrain. Cette campagne devrait s’appuyer sur les DDSV, les GTV

et les GDS. Une évaluation en temps réel de l’impact de cette nouvelle campagne

a également été proposée.
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Figure 1 : Évolution mensuelle des suspicions de tremblante en France depuis juin 1996. 464 élevages dans lesquels a été portée

une suspicion de tremblante dont 308 diagnostics confirmés. Mise à jour le 1er mai 2002. 



4 – Les aspects liés au diagnostic
Globalement la qualité des prélèvements d’encéphale formolés a été jugée satis-

faisante. Par contre, la qualité des prélèvements d’encéphales frais est moins

bonne. Quant aux prélèvements sanguins, il ne sont pas toujours réalisés. Le condi-

tionnement et les modalités de transmission des prélèvements ne posent pas de

problème particulier. Cependant, la retransmission des prélèvements vers la

banque de prélèvements de l’Afssa Lyon n’est pas régulière et cela pose  des pro-

blèmes de stockage aux laboratoires de diagnostic agréés.

L’analyse des résultats de l’essai inter-laboratoire réalisé pour l’évaluation a permis

de montrer qu’il n’y avait pas de discordance technique entre les quatre labora-

toires. Néanmoins, il est apparu clairement que l’étude anatomo-pathologique ne

pouvait permettre, à elle seule, de poser un diagnostic fiable dans tous les cas. Par

ailleurs, la forme de l’information transmise par les laboratoires de diagnostic à

l’Afssa Lyon n’est pas standardisée et mériterait de l’être.

Il a donc été proposé de systématiser le recours à la confirmation du diagnostic his-

tologique par une technique standardisée d’immunohistochimie et de mieux orga-

niser la centralisation du matériel biologique vers la banque de l’Afssa Lyon.

5 – Le recueil et la circulation des données épidémiologiques
Les quatre questionnaires utilisés dans le cadre du réseau pour faire circuler l’in-

formation épidémiologique ont été étudiés par un petit groupe de travail et. Il est

apparu que certains questionnaires, conçus au début de fonctionnement du réseau

n’étaient pas parfaitement adaptés au recueil d’informations épidémiologiques.

D’ailleurs, certains de ces questionnaires  ne sont pas correctement renvoyés à

l’Afssa Lyon.

Afin d’améliorer le recueil des données, de nouveaux questionnaires ont été pro-

posés. Ils séparent clairement les informations de nature épidémiologique, devant

être transmises pour exploitation à l’Afssa Lyon, de celles aidant à la gestion du

risque par les DDSV.

6 – Traitement et interprétation des données
Le groupe de travail qui s’est penché sur le traitement des données a constaté que

le traitement à plat des données qui était réalisé mensuellement permettait, aux

biais de recrutement près, de suivre l’évolution de la tremblante en France dans le

temps et dans l’espace ; néanmoins, faute de temps, les données épidémiologiques

collectées ne sont pas toutes traitées. Par ailleurs, une analyse plus en profondeur

(croisements de variables) pourrait être réalisée régulièrement. 

Le groupe a donc recommandé que toutes les données épidémiologiques perti-

nentes soient régulièrement saisies, traitées et transmises à la DGAl.

7 – Diffusion de l’information résultante
L’Afssa Lyon assure par la rédaction d’un bulletin mensuel la préparation de la dif-

fusion de l’information. Néanmoins, jusqu’ici, la diffusion aux acteurs départemen-

taux du réseau n’a été réalisée qu’occasionnellement [3] et l’enquête réalisée a

souligné le rôle que devrait jouer cette diffusion de l’information dans le maintien

de la sensibilisation sur le terrain.

Il a donc été proposé de diffuser régulièrement l’information résultant du traite-

ment des données épidémiologiques par l’envoi d’une synthèse trimestrielle ou

semestrielle à tous les responsables départementaux des acteurs de terrain (DDSV,

GDS et GTV) ainsi qu’aux acteurs nationaux des filières ovines et caprines.

8 – Animation du réseau
Les points forts et les points faibles de la double animation (Afssa Lyon pour l’ani-

mation scientifique et le traitement des données épidémiologiques / DGAl pour les

relations avec les acteurs de terrain) du réseau ont été étudiés par le comité de

pilotage. Cette analyse a permis de constater que si la double animation pouvait

présenter l’avantage de conjuguer la compétence scientifique avec l’autorité admi-

nistrative, il était indispensable que l’animateur scientifique puisse avoir des

contacts directs avec ses principaux correspondant sur le terrain (en particulier les

DDSV) de manière à faciliter la validation des données et la récupération des don-

nées manquantes. Il a également été proposé une clarification et une formalisation

de la répartition des rôles entre chacun des animateurs. Enfin, il paraît essentiel

que les moyens humains suffisants soient dégagés pour accomplir la totalité des

tâches d’animation.

Bilan global
A l’issue de cette analyse, le bilan global du fonctionnement du réseau est positif.

Il s’agit en effet d’un réseau bien défini et structuré tant au plan local (couple éle-

veur / vétérinaire et aide du trépied DDSV-GDS et GTV) que national (double ani-

mation Afssa/DGAl). Ce réseau enregistre très régulièrement des suspicions sur

tout le territoire où un circuit organisé des prélèvements et des données récoltées

dans les élevages permet le traitement de ces suspicions et la production men-

suelle d’une information épidémiologique.

Néanmoins, l’analyse détaillée qui a été conduite a montré que le fonctionnement

et donc l’efficacité de ce réseau pouvaient être améliorés : des propositions ont été

formulées en ce sens. Parmi elles, un des points importants serait d’améliorer l’ex-

haustivité de la déclaration des suspicions par les éleveurs. L’analyse a pu mettre

en évidence qu’une certaine méconnaissance de la maladie par les éleveurs  pour-

rait être responsable d’une partie des sous-déclarations. Il conviendrait donc de

lancer une nouvelle campagne de sensibilisation sur le terrain. Cette campagne

devrait s’attacher à mieux informer les éleveurs (en particulier les éleveurs de trou-

peaux de petite taille) sur les signes cliniques devant conduire à une suspicion. Elle

devrait également les responsabiliser à l’importance de la déclaration, même en

cas d’atteinte d’un seul animal, et aux conséquences d’éventuelles négligences.

Pour une meilleure efficacité de cette campagne, l’implication des partenaires

départementaux DDSV, GDS et GTV ainsi que des autres acteurs de terrains (vété-

rinaires sanitaires et techniciens d’élevage…) doit être recherchée.

L’entretien de la motivation des éleveurs sur le terrain, au-delà de la campagne de

sensibilisation, devrait être un souci permanent pour les partenaires de terrain.

Ceci serait d’autant facilité si ces partenaires étaient régulièrement tenus informés

des résultats produits par le réseau. La diffusion régulière et organisée de l’infor-

mation à destination de tous les acteurs de terrain est donc aussi une priorité.

Des facteurs externes devraient également prochainement participer à l’améliora-

tion de l’efficacité du réseau d’épidémiosurveillance des suspicions cliniques de la

tremblante en France. Il s’agit, d’une part, de l’amélioration de la réalisation de

l’identification ovine actuellement en cours, et d’autre part, de la prochaine réali-

sation d’une surveillance active de la tremblante par une campagne de tests

rapides de diagnostic telle que prévue par la réglementation communautaire de

l’Union européenne. A cet égard, l’exemple de l’ESB illustre bien combien la mise

en place d’une surveillance active peut permettre d’améliorer le niveau de vigilan-

ce des éleveurs et des acteurs de terrain du réseau de surveillance des suspicions

cliniques [4].

La mise en œuvre de ces améliorations nécessitera des moyens humains et logis-

tiques pour renforcer l’animation du réseau et préparer la nouvelle campagne

auprès des éleveurs et des moyens financiers pour accompagner les déclarations

de suspicions que les mesures proposées auront contribué à rendre plus nombreuses.

Conclusion
Les améliorations qui doivent être apportées dans le fonctionnement du réseau

d’épidémiosurveillance des suspicions cliniques de la tremblante en France
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Figure 2 : Répartition géographique des élevages OVINS dans lesquels une suspicion de tremblante a été portée depuis le 14 juin 1996. Mise à jour le 1er mai 2002.



devraient permettre de faire que ce réseau s’adapte aux nouveaux enjeux et conti-

nue de constituer une pièce centrale du dispositif de surveillance et de lutte contre

cette maladie en France.
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É P I D É M I O S U R V E I L L A N C E  D E S  E N T É R I T E S  S A L M O N E L L I Q U E S  
D E S  B O V I N S  A D U L T E S

B U L L E T I N  E P I D E M I O L O G I Q U E

Le RESSAB (Réseau de surveillance des salmonelloses bovines), a été mis en place

en décembre 1996 grâce à une initiative conjointe des professionnels de la filière

bovine (les vétérinaires praticiens ruraux réunis au sein de la SNGTV – Société

nationale des groupements techniques vétérinaires - et les éleveurs représentés

par la FNGDS – Fédération nationale des groupements de défense sanitaire) et de

l’AFSSA, avec l'aide des laboratoires départementaux de diagnostic vétérinaire

(représentés par l'ADILVA - Association des directeurs et cadres des laboratoires

vétérinaires publics d’analyse) et le soutien financier de la DGAl (Direction généra-

le de l’alimentation). 

L'objectif de ce réseau est d'évaluer la prévalence et l'incidence des foyers d'enté-

rites salmonelliques chez les bovins adultes.

Les vétérinaires vigies volontaires qui sont confrontés au cours de la pratique rura-

le à une suspicion d'entérite salmonellique chez des bovins adultes doivent suivre

une procédure préétablie pour renseigner un questionnaire type et effectuer des

prélèvements de matières fécale en vue d'un examen bactériologique réalisé dans

le laboratoire départemental selon un protocole standardisé [3].

Après quatre années de fonctionnement dans 16 départements français, dont 11

envoient régulièrement des résultats, 359 foyers ont été identifiés parmi 1116 sus-

picions enregistrées (32,2%). Le tableau 1 précise la répartion relative en fonction

du type d'élevage. Les taux moyens de morbidité et de mortalité au niveau des

exploitations infectées sont présentées dans le tableau 2. Le sérovar S.

Typhimurium s'avère très largement majoritaire (tableau 3). Les taux de morbidité

et de mortalité calculés dans les exploitations en fonction du sérovar impliqué

montrent (tableau 4) la plus grande gravité de la maladie dans les cheptels touchés

par le sérovar S. Typhimurium. 

Les souches correspondantes se révèlent souvent multirésistantes aux antibio-

tiques (tableau 5) selon notamment un phénotype particulier (résistance à

l'amoxycilline, streptomycine, chloramphénicol, tétracycline) similaire de celui

décrit chez un clone épidémique du lysovar DT 104 décrit dans certains pays euro-

péens [1, 2, 5] et dont les bovins sont considérés à la fois comme le principal réser-

voir et les premières victimes [4]. La lysotypie que nous avons fait réaliser sur un

échantillon limité de souches, nous permet de dire que la France a été touchée par

cette vague épizootique mondiale. On retrouve majoritairement le sérovar S.

Typhimurium (26 isolements sur 32) chez les bovins malades dans les foyers où des

troubles digestifs sont signalés chez l'éleveur (9% des cas bovins confirmés). Ce

constat nous rappelle l'importance du respect des règles d'hygiène en élevage

pour maîtriser les contaminations (non alimentaires) par contact direct.
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Le RESSAB montre également que les salmonelloses digestives des bovins adultes

constatées depuis quelques années en France constituent un phénomène cyclique

actuellement en régression (figure 1). Cette tendance apparaît à la fois dans la

courbe des suspicions et celle des cas confirmés ce qui signifie que cette régres-

sion est un phénomène épidémiologique réel et non pas simplement une chute de

la vigilence des vétérinaires vigies. 

Ce premier bilan illustre l’intérêt du laboratoire de bactériologie pour le diagnostic

de certitude de la salmonellose clinique, pour l’aide déterminante qu’il fournit au

vétérinaire prescripteur dans le choix d'un traitement rationnel (choix des antibio-

tiques) et pour la prévention médicale raisonnée (instauration de la vaccination).

Depuis le 1er janvier 2001, les objectifs du RESSAB ont été élargis pour connaître

les risques de transmission de l'infection au sein et à partir des foyers. 

Quatre paramètres nouveaux sont évalués :

- La prévalence de l’excrétion mammaire de salmonelles par les vaches malades,

- La fréquence de la contamination des laits de tank (élément essentiel pour l’éva-

luation de la qualité sanitaire de la matière première dans la filière lait),

- L’importance de la transmission de l’infection de la mère à son veau,

- La présence de salmonelles dans la fosse à lisier des exploitations où un cas cli-

nique est détecté (élément d'appréciation du statut sanitaire global du troupeau).

Les normes AFNOR NF U47-102 à paraître ("Isolement et identification des salmo-

nelles chez les mammifères) et NF U47-100 parue en 2001 ("Isolement et identifi-

cation des salmonelles ou recherche de sérovar(s) particulier(s) dans l’environne-

ment des productions animales") renseignent la méthodologie de recherche de sal-

monelles dans ces cas particuliers.

Le rôle pédagogique de ce "nouveau" RESSAB est important à souligner. Il s'agit

d'aider les vétérinaires dans leur travail de conseil auprès des éleveurs sur les

mesures à prendre pour limiter la diffusion des salmonelles au sein du troupeau et

éviter les contaminations humaines par contact direct et à travers les filières

agroalimentaires. Un document sur " la conduite à tenir dans un élevage bovin pré-

sentant une suspicion clinique de salmonellose " a été préparé. Destiné à être com-

menté à l’éleveur par son vétérinaire, dans le cadre du RESSAB, ce document est

disponible sur demande auprès de la SNGTV.
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Figure 1 : Évolution mensuelle du nombre de suspicions et de suspicions confirmées

S I T U A T I O N  D E S  P R I N C I P A L E S  M A L A D I E S  A N I M A L E S  R É G L E M E N T É E S

B U L L E T I N  E P I D E M I O L O G I Q U E

Maladies Nombre de foyers(1) Foyers(1) déclarés en 2002 Date du dernier 

2000 2001 Nombre Départements touchés

Fièvre aphteuse 0 2 0 - 23/03/01

Fièvre catarrhale 49 335 0 - 08/11/01

Encéphalite spongiforme bovine 162 274 117 01, 02, 03, 14, 17,  18, 22, 23, 24, 25, 29, 32, 35, 36, 39, Présent

40, 42, 44, 49, 50, 51, 52, 53, 56, 59, 60, 61, 62, 63, 

64, 67, 69, 71, 72, 73, 77, 79, 80, 81, 82, 85, 87, 89

Tremblante 57 34 25 03, 12, 23, 24, 41, 45, 46, 47, 64, 73, 79, 81, 82 Présent

Fièvre charbonneuse ND 1 0 - 07/01

Leucose bovine 235 171 86 09, 12, 13, 17, 19, 24, 2A, 30, 33, 37, 38, 40, 42, 47, 49 Présent

54, 57, 62, 81, 82, 89

Tuberculose bovine 174 109 38 12, 13, 21, 24, 30, 31, 34, 40, 44, 53, 66, 71, 73, 81, 87 Présent

Brucellose bovine 75 43 14 43, 59, 64, 66, 79, 81 Présent

Brucelloce ovine 106 43 15 04, 05, 13, 2B, 31, 66 Présent

Brucellose caprine 13 6 2 04, 2B Présent

Brucellose porcine 7 3 1 49 15/01/02

Maladie d'Aujeszky 794(2) 533(2) 266(2) 2A, 2B, 22, 35, 56 Présent

Peste porcine classique 0 0 1 57 29/04/02

Anémie infectieuse des équidés 6 2 0 - 07/01

Méningoencéphalomyélites virales 76(3) 0 0 - 11/00

Métrite contagieuse des équidés 10 17 11 53, 61 27/03/02

Maladie de Newcastle 0 0 0 - 17/11/99

Rage 5(4) 4(4) 0 - 12/98(5)

Septicémie hémorragique virale 1 5 0 - 19/02/01

Nécrose hématopoïétique infectieuse 23 8 0 - 07/01

foyer

(1) : Cumul des cheptels infectés le 1er janvier et de ceux infectés au cours de l’année.

(2) : Nombre d’arrêtés préfectoraux de déclaration d’infection, hors Corse où la

maladie est présente.

(3) : Nombre de cas.

(4) : Cas sur chauves souris autochtones et en 2001 sur un chien importé frauduleu-

sement du Maroc.

(5) : Dernier cas de rage d’origine vulpine.


